
 
 

Collège D. Mitterrand      Saint Paul lès Dax, le 13 janvier 2020 
302 chemin d’Argenton 
40990 Saint Paul lès Dax 
05 58 58 77 80  
http://webetab.ac-bordeaux.fr/college-danielle-mitterrand/ 
 
 

CONVOCATION 
D.N.B. blanc – janvier 2020 

 

A :  
 
Classe :  
 
 

 
Objet : D.N.B. blanc – janvier 2020 

. 
 
Vous êtes convoqué(e) au Collège D. Mitterrand, 302 chemin d’Argenton à Saint Paul lès Dax les :  

 

Jeudi 30 janvier et vendredi 31 janvier 2020 

 

Salle :  

 

Pour les épreuves du D.N.B. blanc de janvier 2020 en fonction des horaires ci-contre.  

 

Vous voudrez bien vous présenter devant la salle 10 minutes avant l’épreuve, muni(e) de la 

présente convocation et d’un document permettant de justifier de votre identité. 

 

Les cours du S3 le jeudi après-midi et du S2 et S3 du vendredi après-midi sont supprimés. Vous 

pourrez, en fonction de votre régime et si vous y avez été autorisé(e), quitter l’établissement.  

 
 

 
Signature du chef d’établissement 

 

 

Vu et pris connaissance le,                                   Signature du responsable légal 

 

 

 

 

 

http://webetab.ac-bordeaux.fr/college-danielle-mitterrand/


 
 

DNB blanc – janvier 2020 – Horaires des épreuves 
Elèves disposant d’un tiers temps 

 
 
 

Jeudi  
30 janvier 

2020  

 
8 h – 9 h 35 

   
 

9 h 35 – 10 h 00 
 

10 h 20 – 12 h 20 
 
 
 

13 h 45 – 16 h 25 
 

 
Français 1ère partie (1h10 + 0h20) 

(Grammaire et compétences linguistiques  

Compréhension et compétences d’interprétation  

Dictée) 

 
Français 2è partie (1h30) 

(Rédaction) 

 

 

 
Mathématiques (2h) 

 

 

Vendredi  
31 janvier 

2020 

 
9 h – 11 h 40 

 
 
 
 

13 h 45 – 15 h 05 

 
Histoire géographie  

Enseignement moral et civique 
(2h) 

 
 

Sciences (1h) 
(Physique-chimie et/ou SVT et / ou technologie) 

 
 

 

 
Consignes à respecter obligatoirement : 
 

- Epreuve de mathématiques : les calculatrices sont autorisées  

 

- Epreuve de français : l’usage d’un dictionnaire personnel de langue française dans une 

édition papier n’est autorisé que pour la seconde partie (français, rédaction).    

Aucun prêt ne sera effectué, l’échange entre candidat est interdit. L’usage de tout matériel 

électronique est strictement interdit durant l’épreuve de français.  

 

  Le choix des disciplines retenues pour l’épreuve de sciences sera communiquée aux 
élèves le vendredi 24 janvier.  
 
Lors de l’examen blanc, les élèves restent dans la salle jusqu’à la fin de l’épreuve EN 
RESPECTANT le travail de leurs camarades : après la remise de la copie, l’élève sera autorisé à lire 
ou à travailler sans bruit dans une autre discipline.  
 

 

 
 


